Modification des lois du Code C

LES MODIFICATIONS

Liste des articles de loi du code C :
Loi PEACE Green N° 1-C (adoptée) :
Sommaire
CECI N'EST PAS UNE LOI.
SOMMAIRE A RENOUVELER EN CAS DE MODIFICATIONS DES LOIS
Le code C régit les lois concernant les métiers de la justice (juge, avocat), la politique, les droits, devoirs et pouvoirs.

========== {LOIS FONDAMENTALES SUR LA JUSTICE} ==========
Loi n°2-C : Loi sur la séparation des pouvoirs
Loi n°3-C : Fonctionnement du système judiciaire Micropolien
Loi n°4-C : Hiérarchie judiciaire et rôle des composants
Loi n°5-C : Validité des accusations et des délais d'instruction
Loi n°6-C : Les peines applicables en procès
Loi n°7-C : Outrage à magistrat
Loi n°8-C : Comparution immédiate
Loi n°9-C : Double procès
Loi n°10-C : Les faits écrits sur un casier judiciaire

========== {LOIS SUR LES VOLS} ==========
Loi n°11-C : Incendie réussis -> Il était mis VOLS REUSSIS mais la loi parle des INCENDIES REUSSIS..

========== {LOIS SUR LES PREUVES} ==========
Loi n°12-C : Censure de preuves

======= {LOIS SUR LE PARRAINAGE DANS LA JUSTICE} =======
Loi n°13-C : Parrainages des juges et juge suprême

======= {LOIS SUR L'EXEMPLARITE DE LA JUSTICE ET LE JS} =======
Loi n°14-C : Rôle du Juge Suprême et contrôle des Juges et Impartialité
Loi n°15-C : Abus de pouvoir du juge suprême
Loi n°16-C : Exemplarité et intégralité de la justice

========== {LOIS SUR LA REGLEMENTATION DES COMPOSANTS} ==========
Loi n°17-C : Droits et devoirs des procureurs
****************************************
Loi n°18-C : Réglementation du métier de juge
Loi n°19-C : Rôle des avocats - Droits et devoirs

========== {LOIS SUR LA POLITIQUE} ==========
Loi n°20-C : Gain de diplômes aux jeux gouvernementaux
Loi n°21-C : Exemplarité du gouvernement en place
Loi n°22-C : Les lois adoptées par référendum (intro, débat, sondage, exception)
Loi n°23-C : Réglementation pour les candidats aux élections
Loi n°24-C : Absence d’un membre du gouvernement
Peines requises : Aucunes



Loi ZINOTOKA Kanga N°13-C (adoptée) :
PARRAINAGES DES JUGES ET DU JUGE SUPREME
Loi écrite par Djoo_PASTAGA_08 sous le gourvernement de HENDOG Arnaud. Modifié le 8 mai 2012

Définition
****
La présente loi concerne les juges (dont le Juge Suprême) uniquement. Le principe est qu'il est strictement interdit d'acheter un parrainage. 

Principe
****
Le principe est qu'il est strictement interdit d'acheter un parrainage. 

ARTICLE 1 : PARRAINAGE EN VUE DE DEVENIR JUGE
Tout avocat qui demande qu'on lui attribue un parrainage en échange d'euros, de pièces d'or, d'une amitié, d'une augmentation de la confiance ou d'un vote sur les articles des journalistes ou écrivains, pourra être poursuivi. 

Peines requises : 1000 euros d'amende + 5 heures de prison + Retrait du diplôme de MJ 

ARTICLE 2 : PARRAINAGE EN VUE DE DEVENIR JUGE SUPRÊME 
Tout juge qui demande à un autre qu'il lui accorde son parrainage en échange d'euros, de pièces d'or, d'une amitié, d'une augmentation de la confiance, d'un vote sur les articles des journalistes ou écrivains, ou d'une promesse de poste de Procureur Général ou Procureur Délégué, pourra être poursuivi. 

Peines requises : 1000 euros d'amende + 5 heures de prison + Retrait des diplômes de MJ, SpéJuge + le diplôme de scilog et DCA université

ARTICLE 3 : LES SUPPORTS DE COMMUNICATIONS RECEVABLES
Les messages, bannières, commentaires, profils, mais également les formulaires de demande de tous les métiers, sans exception, peuvent constituer un support recevable pour invoquer la présente loi.

Peines requises : peines requises inscrites ci-dessus



Loi PEACE Green N°2-C (adoptée) :
Loi sur la séparation des pouvoirs

DÉFINITION :  
1 - Le pouvoir polien est régi par quatre pouvoirs :

--> Le pouvoir judiciaire constitué par l'ensemble des Juges, des avocats au Tribunal des Pols. Son autorité est garantie par le Juge Suprême.
--> Le pouvoir politique constitué par le Gouvernement des Pols et les membres de l'Assemblée nationale. Son autorité est garantie par le Président.
-->Le pouvoir mafieux constitué par l'ensemble des Parrains et des membres de la Mafia. Son autorité est garantie par le Don Master Suprême de la Mafia.
--> Le pouvoir législatif, le plus important, constitué par l'ensemble des Pols. Sa souveraineté émane de la Polpulation conformément à la Déclaration des droits du Pols.

2 - Afin que nulle tyrannie ou autoritarisme ne règne à Micropolia, le pouvoir politique, le pouvoir judiciaire et mafieux doivent strictement être séparé.

PRINCIPE:
Cette séparation est garantie par la Juge Suprême qui peut attaquer en justice tout membre du pouvoir judiciaire, politique ou mafieux qui ne respecte pas cette loi présente.

1 - La séparation des pouvoirs garantit l'interdiction aux membres du bureau du Juge suprême (Juge suprême et procureurs) de posséder également un poste au sein du gouvernement en place (président ou ministre) mais également au sein de la mafia (Don Master Suprême ou son bras droit).
2 - Nul Juge ou membre du bureau du Juge Suprême ne doit afficher publiquement une publicité pour le compte d'un politicien (ou gouvernement) ou d'un mafieux.
3 - De même, nul membre du pouvoir politique (président et ministres), ne doit faire de publicité pour aucun pol souhaitant devenir Juge suprême (ou procureur) ou Don Master Suprême (ou son bras droit).
4 - Le Don Master Suprême ou bras droit de la mafia à  l'interdiction stricte de faire de la publicité pour le compte d'un politicien souhaitant devenir président (ou ministre) ou d'un juge souhaitant devenir Juge Suprême (ou procureur).

CONSÉQUENCES/SANCTIONS:
Pour un membre du pouvoir politique:
- 1000 euros d'amende + 10h de prison (et retrait obligatoire de son second poste) 
- En cas de récidive: 1000 euros d'amende + 24h de prison + Retrait du diplôme de SciPol (+ diplôme de MJ et spé Juge s'il en a)
Pour un membre du pouvoir mafieux:
- 1000 euros d'amende + 10h de prison (et retrait obligatoire de son second poste)
- En cas de récidive: 1000 euros d'amende + 24h de prison + Retrait du diplôme de SciPol, MJ et spé Juge
Pour un membre du pouvoir judiciaire
- 1000 euros d'amende + 10h de prison (et retrait obligatoire de son second poste)
- En cas de récidive: 1000 euros d'amende + 24h de prison + Retrait du diplôme de MJ et spé Juge (+ diplôme de SciPol s'il en a)
Peines requises : Voir plus haut

RIEN A ÉTÉ MODIFIE sauf le numéro de la LOI



Loi SALVATORE_ Klaus N°3-C (adoptée) :
FONCTIONNEMENT DU SYSTÈME JUDICIAIRE MICROPOLIEN
Loi créée le 23/09/15 sous le gouvernement mikaelson_

Préambule (Définition):
****
Cette loi est la succession de la loi sur la hiérarchie Judiciaire et le rôle des composants, puisqu'elle détermine les mécanismes du système judiciaire dans des cas précis, en fonction de la hiérarchie qui a été listée dans la loi précédente.

Principe :
****
Article 1 - Avocat commis d'office
Cet article a pour but de clarifier la notion d' "avocat commis d'office".
En effet, un avocat commis d'office est un avocat qui est assigné à un dossier par un juge, généralement pour défendre l'accusé qui n'aurait pas répondu à la demande de trouver une défense pour un procès à venir.
Cet avocat n'a donc eu aucune communication avec la partie qu'il doit défendre, ce qui doit être rappelé dans un procès lorsque ça arrive.

Un avocat est libre d'accepter ou de refuser un dossier confié par un pol dans la limite du raisonnable. Cependant, s'il l'accepte, il est dans l'obligation de le mener à terme.
Mais pour éviter le système des avocats "décors" qui ne veulent que le salaire, la justice met en place le système de hiérarchie judiciaire.

Lorsqu'un pol contacte plusieurs avocats (au moins 2), qui refusent de prendre son dossier COMPLET, celui-ci peut se tourner vers le Juge Suprême ou un Procureur.
L'une des deux personnes contactera alors un avocat (un de ceux qui a refusé le dossier ou un autre), qui sera désigné commis d'office et qui ne pourra PAS refuser le dossier et devra donc défendre le plaignant.

Preuves que le plaignant doit fournir au Procureur ou au Juge Suprême :
- Au moins 2 courriers envoyés à 2 avocats différents, qui montrent le refus de prendre le dossier
- Le dossier que le plaignant a voulu fournir aux avocats (faits + preuves)

Peines : Si l'avocat refuse, le Juge Suprême ou le Procureur l'obligera alors à changer de métier afin d'éviter un procès qui pourrait conduire à la destitution du diplôme de MJ.

Article 2 - Juge commis d'office
Cet article a pour but de contrôler le travail des juges, afin de lutter contre les juges qui veulent uniquement toucher le salaire.
La encore, la hiérarchie judiciaire est mise en place pour un maximum de fluidité du système juridique.

Lorsqu'un avocat contacte plusieurs juges (au moins 2), qui refusent de prendre son dossier COMPLET, celui-ci peut se tourner vers le Juge Suprême ou un Procureur.
L'une des deux personnes contactera alors un juge (un de ceux qui a refusé le dossier ou un autre), qui sera désigné commis d'office et qui ne pourra PAS refuser le dossier et devra donc ouvrir une instruction et la mener à terme au Tribunal.

Preuves que l'avocat doit fournir au Procureur ou au Juge Suprême :
- Au moins 2 courriers envoyés à 2 juges différents, qui montrent le refus de prendre le dossier
- Le dossier que l'avocat a en sa possession et qu'il a voulu transmettre aux juges (faits + preuves)

Peines : Si le juge refuse, le Juge Suprême ou le Procureur l'obligera alors à changer de métier afin d'éviter un procès qui pourrait conduire à la destitution des diplômes de MJ et de Spécialisation Juge.
Article 3 - Conclusion
Les deux articles précédents s'adressent à tous les avocats et tous les juges de Micropolia.
Aucune exception ne pourra être demandée auprès du Juge Suprême, d'un Procureur, ou du Ministre de la Justice.
Un pol qui exerce un métier se doit de le faire correctement et non pour le salaire qui engendre. (Qu’engendre le métier)

Cette loi a été mise en place afin de faciliter l'accès au procès pour les plaignants et les avocats, et éviter le dépassement de la durée d'instruction légale.

Exception : Si un avocat ou un juge est contacté par le Juge Suprême ou un Procureur, parce qu'il a refusé de prendre un dossier, celui-ci sera alors dans son droit, UNIQUEMENT si il a une raison VALABLE.
Le manque de temps ou de présence n'est pas une raison valable : en effet, si nous ne sommes pas assez présents ou qu'on manque de temps, on change de métier.
Un avocat ou un juge ne pourra utiliser ce droit qu'une seule et unique fois : la fois suivante, il devra accepter un dossier, ou changer de métier.
Peines requises : Voir par article

PLUSIEURS FAUTES CORRIGEES. Si rien n’est barré c’est que je n’ai fait que rajouter un mot ou une lettre.

Loi SALVATORE_ Klaus N°4-C (adoptée) :
HIÉRARCHIE JUDICIAIRE ET RÔLE DES COMPOSANTS
Loi créée le 23/09/15 sous le gouvernement mikaelson_

Préambule (Définition) :
****
Cette loi a pour but de clarifier la composition et la hiérarchie de la Justice de Micropolia, notamment sur les divers représentants et le rôle de chacun. (leurs rôles)

Principe :
****
Comme dans tout système, une hiérarchie a été établie et doit être respectée par tous les pols, sans exception.
La hiérarchie judiciaire est composée de diverses branches et donc divers métiers dont le rôle de chacun est déterminé.

La hiérarchie judiciaire est déterminée comme suit :

Article 1 - Le Juge Suprême 
C'est la personne ayant la plus grande autorité sur Micropolia dans le domaine judiciaire. Elle contrôle les juges et les affaires en cours, la validité des preuves, la censure des preuves, etc... C'est la seule autorité qui est autorisée à faire un procès à un politicien mandaté (Ministre, Président, Secrétaire d’État) ou à un juge.
Cette personne attribue ou retire des diplômes à un quelconque pol, sa parole étant suffisante comme indiqué dans sa page métier, dans la limite du raisonnable (voir Code de Lois).

Article 2 - Le Ministre de la Justice et le(s) Procureur(s)
Ces personnages (personnes) sont la succession de la hiérarchie judiciaire sur Micropolia.
Le Ministre de Justice, qui est directement nommé par le Président en fonction, a à sa charge de créer ou modifier des lois juridiques en assurant un maximum l'égalité des pols et en clarifiant des situations où des éléments du jeu.
Les Procureurs de Micropolia sont nommés par le Juge Suprême en fonction¹, et doivent contrôler les affaires en cours, assister aux procès un maximum pour vérifier qu'ils sont conformes aux lois de Micropolia, censurer les preuves qui peuvent heurter les plus jeunes joueurs, etc...


Article 3 - Les Juges
Les juges, sont les personnes qui ont en charge de créer les dossiers d'instruction et de les mener devant le Tribunal de Micropolia. Un juge ne peut le faire que dans les cas énoncés dans les divers codex (Pourquoi mettre un X a code ?? C’est un S Codes) de lois de Micropolia.
De plus, un juge doit respecter les autres lois qui régissent son métier. Ses affaires et ses procès sont contrôlés par le Juge Suprême et les Procureurs principalement (bien que le Ministre de la Justice puisse également le faire).
Cependant, le juge n'a aucunement le droit de censurer une preuve, de demander une preuve supplémentaire qui n'est pas affichée dans la loi, de contourner les lois, etc...
Il doit être le second garant de la justice, dernière (derrière) le Juge Suprême et ses Procureurs.

Article 4 - Les Avocats 
Les avocats sont "à la base" de la hiérarchie judiciaire. Leur rôle est de représenter un pol (plaignant ou accusé) dans une affaire ouverte par un juge.
Son rôle se passe principalement au Tribunal, étant donné qu'il doit impérativement défendre la partie pour laquelle il a été assigné.
Les avocats sont libres de refuser un dossier, hors commis d'office (se référer à la loi sur le fonctionnement judiciaire).

******************
¹ Dans le cas d'une volonté émise par le Ministre de la Justice, celui-ci pourra choisir un Procureur (en plus de celui choisi par le Juge Suprême) et qui agirait comme représentant fixe de la Justice (notamment en cas de changement de JS) pour toute la durée d'un mandat, s'il n'est pas destitué par le Ministre de la Justice ou ses successeurs. Il devra être choisi dans les 2 jours qui suivent la nomination du Ministre à son Ministère.

/!\ Le Ministre de la Justice n'a pas l'obligation d'en choisir un. Dans le cas où il refuse ce choix, il laisse la possibilité au Juge Suprême d'en élire un second à sa convenance, et ne pourra pour influer sur cela jusqu'à la fin du mandat.
Peines requises : Aucunes (Pourquoi mettre une peine s’il n’y en a pas)

Loi SALVATORE_ Klaus N°5-C (adoptée) :
Validité des accusations et délais d'instruction

Définition
****
Cette loi a pour but de clarifier les conditions de validité des preuves et des accusations lors de procès.

Principe
****
Alinéa 1: Validité des accusations.

Pour être valable un dossier (complet) d'accusation doit être fourni complet au juge, aucun procès ne pourra se faire s'il manque des preuves ou si elles sont incomplètes.
Un crime reste un crime, que ce soit 1 jour ou 50 ans après. Les accusations (et donc les preuves) n'ont pas de date de fin de validité.

Alinéa 2: Délai d'instruction.

Pour une justice rapide et efficace, un juge devra effectuer les procès qui lui sont confiés dans un délai de 8 ans après la création du dossier, seul le Juge Suprême peut accorder un délai supplémentaire en cas de raison majeure ou de faire des procès une fois cette date dépassée.

Les juges n'effectuant pas leur procès en temps et en heure ne pourront être être jugés pour incompétence uniquement par le Juge suprême.
Le Juge suprême pourra reprendre l'affaire non classée par les juges en question.


Peines requises : 3 heures de prison et 300 euros d'amende.
Si récidive : 5 heures de prison, 1000 euros d'amende et retrait du diplôme de juge
Peines requises : Voir plus haut (cela ne sert à rien de la remettre puisqu’elles sont notées juste au-dessus)

Loi ZINOTOKA Kanga N°6-C (adoptée) :
LOI SUR LES PEINES APPLICABLES EN PROCÈS

ARTICLE 1 - NÉGOCIATION :

Alinéa 1 : 
Les avocats auront le droit de négocier les peines.

Alinéa 2 : 
S'ils ne parviennent pas à un accord, le juge est en droit de trancher.

Alinéa 3 : 
Le verdict final appartient toujours au juge ; après l'audience il devra respecter les peines citées en procès, sauf s'il contacte les deux parties pour expliquer son choix. La justification devra être recevable.

ARTICLE 2 - NON-LIEU :

Alinéa 1 : 
Le non-lieu est rendu à chaque fois que le nombre de jurés est inférieur à 6 ou lorsqu’il n’y a pas eu assez de votes des jurés. Les jurés peuvent ne pas voter s’ils estiment ne pas être en mesure de faire un choix entre coupable et innocent.

Alinéa 2 :
Le juge devra s’assurer que le nombre de jurés minimal avant la clôture de l’audience est bien de 6.

Alinéa 3 :
Le juge qui clôturera son audience avec moins de 6 jurés pourra être poursuivi en justice par la partie civile devant le Juge Suprême.

Alinéa 4 : 
Le Juge Suprême révisera alors l’audience du juge afin de trouver le montant du préjudice de la partie civile.

Alinéa 5 : 
Le juge qui aura clôturé avec moins de 6 jurés devra supporter l’indemnisation de la partie civile en cas de condamnation.

Alinéa 6 : 
Pour éviter un non-lieu si le nombre de jurés n’est pas suffisant, le juge aura la possibilité de suspendre son audience puis de la rouvrir à une heure plus propice à la présence de jurés. Il pourra le faire en l'absence des parties en précisant : "Ceci est la reprise d'une audience suite à un nombre insuffisant de jurés. Merci de lire les débats puis de voter".

Preuves à fournir : Impression écran de l’audience après clôture.

PEINES REQUISES : Avertissement du juge et indemnisation de la partie civile. 
En cas de récidive le juge se verra retirer son diplôme de juge assorti d’une amende de 1 000 euros et un emprisonnement de 5 heures.

ARTICLE 3 - COUPABLE ET INNOCENT :

Alinéa 1 : 
En cas de jugement "coupable et innocent", le juge devra obligatoirement appliquer l'éventuel dédommagement.

Alinéa 2 : 
Pour ce qui est du retrait éventuel du diplôme, l'amende, et/ou la prison le juge aura toute liberté pour abaisser les peines voire ne pas les appliquer.

ARTICLE 4 - PEINES INDIQUÉES :

Alinéa 1 : 
Contrairement à ce que croient nombre de Pols, les peines indiquées dans les lois ne sont pas obligatoires.

Alinéa 2 :
Les peines notifiées dans les lois sont les peines maximales, elles pourront être abaissées notamment pour s'adapter à l'état de richesse d'un accusé, ou à la particularité d'une affaire.

Peines requises : Avertissement du Juge Suprême (assorti ou non d'une amende de 500 euros) voire suppression du diplôme.
Peines requises : Voir par article. (Même chose, pas besoin de le remettre étant donné qu’elles sont citées par articles)

Loi ZINOTOKA Kanga N°7-C (adoptée) :
OUTRAGE À MAGISTRAT

ARTICLE 1 - L'OUTRAGE :

Alinéa 1 : 
L'outrage est le fait pour un Pol d'avoir, par paroles (au cours d'un procès) ou par messages, exprimé sciemment son mépris à un représentant de la justice micropolienne, ou nuit au bon déroulement d'un procès.

Alinéa 2 : 
Le cas échéant, un juge pourra, à sa convenance, soit renforcer la peine d'un accusé durant le procès en cours d'instruction, soit ouvrir une nouvelle instruction en vue de faire juger l'outrage.

Alinéa 3 : 
Le juge se doit de signaler ces avertissements et l'outrage durant le procès.

ARTICLE 2 - LA PREUVE DE L'OUTRAGE :

Alinéa 1 : 
Le juge est tenu de conserver la preuve de cet outrage en cas de dépôt de réclamation du coupable auprès du Juge Suprême.

Alinéa 2 : 
Si le juge ne peut fournir la preuve de l'outrage au Juge Suprême, l'outrage sera considéré comme nul.

ARTICLE 3 - LA DÉFENSE :

Alinéa 1 :
Un pol accusé d'outrage à magistrat pourra contester l'accusation auprès du Juge Suprême qui confirmera ou non la décision.

Alinéa 2 : 
Si le Juge suprême considère qu'il n'y a pas eu d'outrage, le juge incriminé devra alors rembourser le Pol lésé et pourra se voir retirer le diplôme de juge si un abus de pouvoir est avéré.

Peines requises : De 300 à 500 euros d'amende. En cas de récidive : De 500 à 1 000 euros d'amende, le retrait du diplôme SpéJuge et 5 heures d'emprisonnement.

Loi SALVATORE_ Klaus N°8-C (adoptée) :
COMPARUTION IMMÉDIATE
Loi créée le 23/09/15 sous le gouvernement mikaelson_

Définition
**** Pour garder la même mise en forme
La comparution immédiate est une procédure qui permet de juger immédiatement un pol s'étant rendu coupable d'un acte grave et/ou répété, qui pourrait avoir des conséquences irréversibles sur la vie du Pol ayant reçu préjudice.

Alinéa (article) 1 : Pour garder la même mise ne forme
Acte pouvant faire l’objet d'une comparution immédiate

Paragraphe(Alinéa)  1 : Les actes suivants sont considérés comme graves : Pour garder la même mise ne forme
> Piratage des annexes du jeu, ainsi que du jeu lui-même.
> Enfermement abusif.
> Outrage à magistrat.
> Vol de la caisse d'état
> Don de diplôme abusif
> Abu de pouvoir

Paragraphe (Alinéa) 2 : La récidive entraînant la comparution immédiate :
Un Pol commettant une même action répétée sur au moins 4 autres Pols dans un délai de 24 heures, sera considéré comme dangereux envers la société. Il pourra donc être jugé à la Cour Suprême, dans le cadre d’une comparution immédiate où le Procureur devra se porter partie civile. L'accusé ne risquerait que les peines de prison en accord avec la loi concernant la faute, il sera alors jugé avec comme appui les preuves de tous les délits.
--> À titre d’exemple, un Pol se mettant à proférer des insultes à caractère sexuel à l’égard d’un certain nombre de pols pourra être poursuivi en comparution immédiate, afin qu’il puisse choquer le moins de pols possible.

Paragraphe (Alinéa) 3 :
Si un Pol commet de nouveau une action pour laquelle il est reconnu multi-récidiviste (ayant été condamné au moins 3 fois pour le même acte), celui-ci pourrait alors être jugé en comparution immédiate, même si le délai de la dernière même action fautive est supérieure à 24h.

Alinéa (Article) 2 : Personne habilitée à faire appliquer la comparution immédiate.
Seul le Juge Suprême sera habilité à faire appliquer cette comparution immédiate.
Le juge chargé de l'affaire devra transmettre le dossier au Juge Suprême.

Alinéa (Article) 3 : Déroulement du procès.
--- Sous-Alinéa 1 ---

Paragraphe (Alinéa) 1 :
Le tribunal sera composé de la sorte :

Le juge : Juge Suprême
Le plaignant : Ministre de la Justice ou Procureur
L'avocat du plaignant : Procureur
L'accusé : Pol accusé
L'avocat de l'accusé : Avocat chargé de la défense

--- Sous-Alinéa 2 --- (Alinéa 2 :)
Le pol accusé, connecté ou non, sera quand même jugé.

Si l’accusé qui comparait de manière immédiate en fait la demande, il peut choisir lui-même son avocat, à condition qu’il soit connecté à l’heure de l’audience, ou 15 minutes après, conformément à la Loi sur les Droits et Devoirs des Avocats (Code C).

Paragraphe 2 (Alinéa 3 :)
Concernant le vol de la caisse d'état, une procédure accélérée est nécessaire (qui dure moins d'un jour), pour écarter le gouvernement voleur au plus vite
Le plaignant dans ce cas-là : le webmaster, pour retirer au plus vite l'argent (pour une question de rapidité et de facilité)

Peine : retrait de la somme subtilisée, en fraude avec les lois en vigueur + retrait du diplôme de scipol

Alinéa 4 : Non-respect de l'alinéa (l’article) 2

Le juge ne respectant pas l'alinéa (l’article) 2 se verra poursuivit en Justice par le Juge Suprême ou le Ministre de la Justice.

Peines requises : le juge risquera un avertissement du juge suprême ainsi qu’une amende de 300 euros et 3 heures de prison.
Si le refus persiste, le juge en question risquera jusqu’à 500 euros d’amende, 5 heures de prison et le retrait de son diplôme de juge.
Peines requises : Peines requises par la loi concernant le délit de l’accusé ( EXPLICATION )

Alinéa 5: Les autres cas.
Le juge pourra faire comparaître un(e) accusé(e) en comparution immédiate pour tout autres cas que ceux cités dans l'alinéa 1, QU'AVEC l'accord du ministre de la Justice par courrier, qu'il devra présenter en imprim' écran au cours de l'audience.

Le Procureur aura les mêmes prérogatives que le Juge Suprême ou le Ministre de la Justice en cas d'absence ou d'incapacité de ces derniers. (Cf.sur les Droits et Devoirs des Procureurs.)

Les peines requises ci-dessous sont en rapport avec l'Alinéa 4 :

Peines requises : Avertissement du Ministre de la Justice + 500 euros d'amende. Si récidive, retrait du diplôme de Spé. Juge + 1000 euros d'amende.
Peines requises : Avertissement du ministre de la justice plus 500 euros d'amende, si récidive retrait du diplôme de spe juge avec l'accord du ministre de la justice et du juge suprême plus 1000 euros d'amende.
Peines requises : Voir par article


Loi VBROWN Selah N°9-C (adoptée) :
DOUBLE PROCÈS
Loi créée le 23/09/15 sous le gouvernement mikaelson_

Définition
****
Le double procès consiste à ce qu'un pol porte plainte à nouveau contre un(e) pol(ette) pour un acte déjà jugé par les juges de Micropolia.
Parce que porter plainte deux fois ou plus contre la même personne pour un acte déjà jugé en utilisant les mêmes preuves, les mêmes arguments, comporte une tromperie à l'égard de la justice de Micropolia.
Cet acte sera donc sanctionné selon les alinéas (articles) suivants :

Alinéa (Article) 1 : Le plaignant 
Ici, bien que c'est (ce soit) celui-ci qui porte plainte afin que la justice micropolienne lui rende justice, on ne peut dire que le plaignant soit la victime de l'affaire.
En effet, le plaignant sera considéré comme trompeur du fait de porter plainte à différentes reprises contre un(e) pol(ette) pour les mêmes faits déjà jugés.
De ce fait, c'est son rôle de plaignant ne peut être accepté une seconde fois, et c'est la victime de ce second procès qui pourra porter plainte contre le trompeur.

- Preuves à fournir : Impression écran des affaire jugées chez les juges ou au Tribunal dans les affaires classées OU impression écran des procès lors des instructions ouvertes par les juges.

- Peines requises : Amende de 500 euros + 5h de prison + dédommagement de la totalité des sommes perdues auxquelles on ajoute 450 euros supplémentaire (dans la limite de 9999 euros au total)

Alinéa (Article) 2 : Juge chargé de l'affaire 
Dans le cas où il est prouvé que c'est le même juge qui a jugé les doubles procès, sa responsabilité est engagée en plus ce (de) celle du trompeur.
Le juge sera immédiatement poursuivi en justice soit par le Ministre de la Justice (si il (s’il) a son diplôme de juge), soit par le Procureur de la République de micropolia.

- Preuves à fournir : Impression écran des instructions que l'on trouve dans la page métier du juge OU impression écran des procès.

- Peines : amende de 750 euros + 10h de prison + retrait du diplôme de Juge.
Peines requises : Voir par alinéa (Article)

Loi MILLER_ Constant N°10-C (adoptée) :
LES FAITS ECRITS SUR UN CASIER JUDICIAIRE

ARTICLE 1 - PRINCIPE : Garder la même mise en forme
Toute annotation sur un casier judiciaire par un policier ou un SuperCop doit être justifiable sur demande d'un juge avec preuve à l'appui.

ARTICLE 2 (1) - SANCTION :

Alinéa 1 : En absence de preuve, le policier ou le SuperCop sera dans un premier temps verbalisé avec l'obligation de retirer le casier judiciaire.

Alinéa 2 : En cas de récidive ou de non retrait du fait écrit sur le casier judiciaire, il se verra retirer ses diplômes de policier et de SuperCop.

Peines requises : Amende de 500 euros, en cas de récidive retrait du diplôme de policier et celui de SuperCop + 1000 euros d'amende

Loi SALVATORE Klaus N°11-C (adoptée) :
Loi sur les incendies réussis
Loi créée sous le gouvernement Nina Wolfina (par 13 voix "Pour" contre 5 voix "Contre") 

Principe :
****
En aucun cas, un incendie réussi doit être considéré comme une triche mais plutôt comme une infraction à partir du moment où ce texte sera posté dans la loi. Le Pol victime d’un incendie pourra mener en justice le pyromane afin de récupérer une partie de la somme perdue suite à l'incendie.
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - (supprimer la ligne mise)

Article 1 : Remboursement :
Une fois que la victime aura porté plainte contre le pyromane, un procès sera fait et si l’accusé est désigné coupable alors ont lieu les remboursements dans la limite des 9999 euros.
Alinéa 1 :
Pour calculer le montant des dégâts, vous devez faire la somme de :
- le total des prix des objets perdus (dont la liste est dans votre jdb (JDB)) en vous basant sur les prix des robots mais seuls les objets achetés chez les commerçants et artisans comptent (les pilules, patates, armes ... ne comptent pas).
- le prix de l'habitation placée sur le terrain

Alinéa 2 :
Les prix sur lesquels vous devez vous baser pour estimer le montant total se trouvent ici :
- pour les objets achetés chez un artisan : http://nsa38.casimages.com/img/2016/07/09/160709034605636585.png
- pour les objets achetés chez un commerçant : http://nsa38.casimages.com/img/2016/07/09/160709034607317143.png
- pour les habitations : http://nsa37.casimages.com/img/2016/07/09/160709034607591354.png

(Ces liens seront modifiables, si de nouveaux objets sont créés, sans votes mais juste avec l'accord du JS et du Président)
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - (supprimer la ligne)

Article 2 : Preuves à fournir 
Une plainte ne se fera pas par envie et donc lorsqu’un Pol dépose un dossier chez un avocat, il devra lui fournir :
- une impression écran de son journal du bord où apparaîtront les coordonnées du terrain brûlé et la liste des éléments perdus ainsi de la victime en haut à gauche et le vol.
- une impression écran du terrain en train de brûler où l'on voit le nom du pyromane (seul un détective peut voir le nom du pyromane qui a mis le feu à un terrain)
- une impression écran de la page "plan des rues" où l'on voit l'habitation qu'il y avait sur le terrain (cette preuve n'est pas obligatoire si vous ne demandez pas le remboursement de l'habitation)
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - (supprimer la ligne)

Peines Requises :
Amende de 500 euros + 5h de prison + Remboursement des dégâts à hauteur des 9999 euros

En cas de récidive: Amende de 1000 euros + 24h de prison + Remboursement des dégâts à hauteur des 9999 euros
Peines requises : Voir ci-dessus


Loi SALVATORE_ Klaus N°12-C (adoptée) :
CENSURE DES PREUVES
Loi créée le 23/09/15 sous le gouvernement mikaelson_

Principe :
****
Toute preuve comportant des insultes et pouvant choquer les plus jeunes doit être automatiquement censurée par le Juge Suprême, un Procureur de la République de Micropolia ou le Ministre de la Justice (en cas d'indisponibilité des deux derniers représentants de la Justice).

Les preuves censurées doivent comporter le nom de la personne qui l'a modifié sous peine d'être irrecevables au Tribunal.

Tout Juge présentant une preuve non censurée lors d'une audience, sera susceptible d'être poursuivi au Tribunal par un Procureur de la micropole, qui se portera partie civile.

Tout avocat donnant une loi censurée sans raison se verra poursuivi par un Procureur de la micropole, qui se portera partie civile, ou par le Ministre de la Justice qui demandera un avocat factice, mais qui défendra lui-même la partie civile.

Article 1 : Rappel 
Seul le Juge Suprême pourra instruire cette audience.
Seul un Procureur (ou le Ministre de la Justice) pourra poursuivre en Justice Avocat ou Juge.

Article 2 : Preuve 
Imprimé écran de l'audience + Imprimé écran de la preuve.
Peines requises : 500 € d'amende + retrait du diplôme de métier de Justice en cas de récidive

Loi SALVATORE_ Klaus N°14-C (adoptée) :
RÔLE DU JUGE SUPREME ET CONTRÔLE DES JUGES
loi créée le 23/09/15 sous le gouvernement mikaelson_

Préambule (Définition)
*********
Le Juge Suprême est le garant de l'intégrité, du bon fonctionnement, de l'exemplarité et du maintient (maintien) de la Justice.
Sa tâche principale en tant qu'autorité suprême de la microcopole est de contrôler le travail et l'intégrité des Juges de la microcopole.

Principe
*********
La Justice est assurée par chacun des composants du tribunal de Micropolia. Et pour que la justice soit impartiale et juste, les composants, et principalement les juges, se doivent de respecter les lois eux-mêmes, dans l'exercice de leurs fonctions, et dans la vie de tous les jours.
En conséquence, l'autorité suprême se doit de veiller sur ses subordonnés, et de s'assurer de leur motivation, de contrôler leur travail.

Article 1 : Rôle du Juge Suprême
********* (supprimé)
Alinéa 1 : Attribution de diplômes
**** (supprimé)
Le Juge Suprême est la seule autorité disposant du pouvoir d'attribution de chacun des diplômes de la microcopole.
L'attribution de diplômes devra se faire en accord avec les lois en vigueur. De ce fait, le Juge Suprême devra tenir une liste des attributions de diplômes avec le motif du don et ceci de façon claire et lisible depuis la page du tribunal.
NB : le juge suprême peut prêter des diplômes seulement si la situation l'oblige (statisticiens pour faire voter les lois) mais à la fin les diplômes devront être retiré.

Alinéa 2 : Comparution immédiate
**** (supprimé)
Le Juge Suprême est la seule autorité capable de réaliser une instance en comparution immédiate, lors d'affaire jugées dangereuse pour la micropole. Il pourra à défaut reléguer la tâche à son procureur le cas échéant, tant qu'il n'y a pas de retraits de diplômes de justice ou de politique à faire.

Alinéa 3 : Procureurs
**** (supprimé)
Le Juge Suprême étant l'autorité suprême, il ne peut cependant effectuer son travail seul. La détention d'autant de pouvoir implique beaucoup de responsabilités. Pour le bon déroulement de ses travaux, le Juge Suprême pourra nommer 1 Procureur, choisi selon ses qualités de Juge, son implication dans son métier, son sérieux et sa dévotion envers la Justice.

Alinéa 4 : Censure de preuves
**** (supprimé)
Le Juge Suprême, ainsi que les procureurs sont les seules personnes autorisées à censurer des preuves qui pourraient heurter la sensibilité des plus jeunes ou dévoiler la vie privée des pols.


Article 2 : Contrôle des Juges
********* (supprimé)
Alinéa 1 : Respect des lois régissant le métier de juge
**** (supprimé)
Le Juge Suprême est l'autorité la plus puissante de la micropole, et le supérieur direct de tous les juges. En conséquence, il doit veiller au respect des lois en vigueur.

Alinéa 2 : Communication avec les Juges
**** (supprimé)
Le Juge Suprême peut, s'il en voit la nécessité ou dans le cadre de ses fonctions, contacter les juges de la ville, et les soumettre à un entretien afin de s'assurer de leur disponibilité, de leurs engagements, de leur travail et de veiller à ce que leur intégrité et leur exemplarité reste optimale.
Les juges se doivent d'accepter les dossiers qui leurs sont présentés, afin de justifier leurs salaires, et de leurs postes.

Alinéa 3 : Condamnation/retrait du diplôme de Juge
*** (supprimé)
Si un ou plusieurs juges se retrouvent dans l'illégalité, et s'il y a notion de récidive, le Juge Suprême, conformément aux lois en vigueur est dans la capacité de poursuivre le ou les Juges fautifs, et de leur infliger des amendes et des peines d'emprisonnement comme indiqué dans les lois qui auront été bafouées.

Alinéa 4 : Maintien de l'exemplarité de la Justice
**** (supprimé)
Le Juge Suprême se doit d'être en communication récurrente avec tous les professeurs de MJ et de Spé Juge de la ville. Il devra veiller à ce que les enseignements (cours et examens) soient complets et forment correctement à ces métiers.
Il pourra également poursuivre les juges et avocats qui seront jugés inaptes à appliquer la Justice de façon honnête, impartiale, intègre, et juste (en s'appuyant des preuves nécessaires) ou si la personne en question a été reconnue coupable d'infraction à la loi à de multiples reprises (vols, insultes, homicides, ...) le Juge Suprême est en droit de retirer le diplôme de MJ ou Spé Juge, ou de demander au professeur l'annulation du cursus formatif commencé par l'élève.
Cette décision fera l'objet d'une discussion préalable entre le Juge Suprême, le ministre de la Justice et le professeur s'il s'agit d'une annulation de cursus, ou le procureur si il (s’il) s'agit du retrait de diplôme d'un avocat voulant passer Juge.
Dans le cas d'une annulation de cursus scolaire, l'élève sera dédommagé par la caisse d'état sur demande du Juge Suprême, ou du ministre, en fournissant l'impression d'écran de la page de retrait de diplôme.

Article 3 : Impartialité et objectivité
********* (supprimé)
Alinéa 1
**** (supprimé)
Le Juge Suprême, en tant que Juge, se doit d'être absolument impartial et objectif, et de n'avoir aucun apriori sur les pols accusés ou plaignants. De ce fait, il n'est autorisé à poursuivre en justice aucun pol. Seul le Procureur pourra demander une ouverture d'instruction afin de juger les actes illégaux d'un pol.

Alinéa 2
**** (supprimé)
Dans le cas où le Juge Suprême est partial et subjectif, il a le devoir de se récuser
L'instruction sera alors menée par le Ministre de la Justice ou, si ce dernier en est incapable, par un juge pris au hasard.

Remarque : Ses droits n'autorisent en rien le Juge Suprême à en abuser. Pour cela, merci de consulter la loi sur les abus de pouvoirs du Juge Suprême.

Peines : 
Avertissement au juge et annulation du procès. Nouveau jugement. 500 euros d'amende. 

En cas de récidive le Juge se verra retirer son diplôme. 
Peines requises dans ce dernier cas : 500 euros d'amende. Retrait immédiat du diplôme de Juge et d'avocat.
Peines requises : Voir plus haut

Loi SALVATORE_ Klaus N°15-C (adoptée) :
ABUS DE POUVOUR DU JUGE SUPRÊME
Loi créée le 23/09/15 sous le gouvernement mikaelson_

Préambule (Définition):
***** Garder la même mise en forme
Par définition "Le juge suprême est la personne ayant le plus de pouvoir sur Micropolia. Elle (Il) peut à sa guise retirer ou attribuer des diplômes, sa spécialité est de juger les juges et de les contrôler".

Le Juge Suprême est le représentant de la justice de Micropolia, il se doit donc d'être droit, honnête et impartial. Cette loi a pour but d'empêcher les abus éventuels du Juge Suprême.

Principe :
****
Tout juge se doit de respecter les lois y compris le Juge Suprême : sa fonction ne le place pas au-dessus des lois, il doit en ce sens être le garant du bon déroulement des affaires de justice de la ville.

Le Juge Suprême ne doit pas favoriser ou défavoriser des pols, dans ce sens, il ne doit pas abuser du don de diplômes simultanément ou consécutifs à un même pol, le retrait de diplômes doit se faire avec un motif valable et appuyé par des preuves.
Le Juge suprême a l'obligation d'afficher sur le message apparaissant au tribunal ou sur son profil les imprim ecrans donnés par les joueurs qui réclament un diplôme en raison des lois en vigueur.
De même, il a l'obligation d'expliquer pourquoi il refuse l'attribution du diplôme avec l'impression écran donné par le joueur.

Cette loi étant destinée à sanctionner un juge suprême dans le cas où celui-ci abuserait de son pouvoir, elle ne devra être utilisée qu'à ces fins. Les juges devront faire en sorte de s'accorder sur le parrainage de l'un d'entre eux pour tenir ce procès qui se doit de rester exceptionnel.

Pour les pols ayant reçu des diplômes sans motif valable, un procès sera effectué par le juge suprême afin de les retirer.

Les pols devront fournir la preuve de leur patrimoine avec les diplômes en cas de contestation (par exemple don d'un diplôme déjà en leur possession, etc...)

Peines :
*****
- Amende peine maximum, prison peine maximum
- Retrait des diplômes de la justice (Avocat et/ou Juge)
- Interdiction à vie d'exercer les métiers de la justice dans le cas de multiples abus simultanés
- Pour les pols ayant reçu des diplômes, retraits de ces diplômes uniquement.
Peines requises : Voir plus haut

Loi SALVATORE_ Klaus N°16-C (adoptée) :
EXEMPLARITÉ ET INTÉGRALITE DE LA JUSTICE
Loi créée le 23/09/15 sous le gouvernement mikaelson_
Loi modifiée par Nina Wolfina sous le gouvernement Demon (par 7 voix "Pour" contre 0 voix "Contre")

Préambule (Définition :)
********* Garder ma même mise ne forme
La micropole est une ville régie par des lois émises par les différents gouvernements qui lui ont permise d'évoluer. De ce fait, les lois créées et mises en place doivent être respectées par chaque citoyen, sous peine de recevoir les peines prévues en fonction de l'infraction commise.

De plus, les pols exerçant les fonctions de justice, de part leur choix de faire appliquer les lois, se doivent également et impérativement de les respectées (er) et en aucun cas d'en faire de mauvais usage ou d'en abuser.

Principe
********* Garder la même mise ne forme
La justice est composée de personnels qualifiés et ayant chacun des obligations et un travail relatif à ses engagements et permettant le bon fonctionnement de la justice : Du dépôt de plainte jusqu'au compte rendu de (du) Jugement (pas besoin de MAJ).

Ainsi, pour le bon déroulement des actes de Justice, chaque représentant de la loi se doit d'être en règle avec celle-ci, et se doit d'être exemplaire en tout point de vue.

Article 1 : Exemplarité
********* Garder la même mise en forme

Alinéa 1 : Casier Judiciaire
****
Dans le cadre de l'exemplarité de part son métier, tout pol exerçant au poste de juge (y compris au poste de Juge Suprême) doit être en règle au niveau légal.
Dans le cas où il fait l'objet d'une condamnation pour une inculpations (pas de pluriel ici ) de vol, de tentative d'homicide ou d'homicide réussi, d'internement abusif ou détournement de la caisse d'état, il s'expose à un avertissement donné par le Juge suprême, sur les conséquences d'une prochaine condamnation.
Dans le cas où il fait l'objet d'une seconde condamnation (peu importe l'inculpation), il s'expose au retrait du diplôme de spé juge.
Dans le cas où il fait l'objet d'une troisième condamnation (peu importe l'inculpation), il s'expose à une interdiction d'exercer métier pour une durée limitée à (de)5 ans (en plus du retrait du diplôme de spé juge).
Dans le cas où il fait l'objet d'une condamnation pour une inculpation la loi pré-citée (précitée) à vocation à (doit) être appliquée.

Alinéa 2 : Emprisonnement
****
Dans le cas d'emprisonnements et enfermements abusifs subis, le pol victime ne se verra pas reproché les dits faits lorsqu'il se présentera à un poste de justice. En effet, de part leur caractère abusif, donc sans aucune preuve mentionnée dans le casier judiciaire ou dans le tribunal de la ville ces faits ne pourront en rien être reprochés au pol en ayant été la victime pour accéder au poste désiré par celui-ci.


Article 2 : Intégrité
********* Garder la même mise ne forme
Alinéa 1 : Affiliations
****
Pour la défense de ses clients, un avocat se doit d'être impartial, et de défendre les intérêts de ses clients, qu'ils soient accusés ou plaignants. Ainsi, si un avocat est engagé par une personne de sa famille, ou de ses amis, l'avocat se doit de fournir le même travail et le même engagement que s'il s'agissait d'une personne lambda (quelconque).

Le Juge est la personne qui planifie les procès, les met en place et s'assure de l'intégrité du procès selon les lois en vigueur. C'est également lui qui met les peines en place comme indiqué par les lois. Aussi, un Juge peut se voir destitué de son instruction si un lien de parenté étroit est établi (Mari/femme, Fils/Filles) si son impartialité est mise en cause.

De même, le Juge suprême, étant le garant de la Justice, se doit d'être impartial et de garantir une justice exemplaire.
De ce fait, dans le cas d'une affiliation suspectée ou prouvée concernant le Juge suprême, ou si son intégrité est remise en cause par au moins 3 juges du fait de conséquences sur ses fonctions dans la ville, ceux-ci devront contacter le ministre de la justice afin de prévoir une réunion.

Cette confrontation pourra se faire sur le chat ou chez un comédien, et réunira l'ensemble des juges en ville, le président, le premier ministre et le ministre de la justice. A l’issue de cette confrontation et selon la gravité des faits, les juges pourront décider ou non de destituer le Juge suprême en place et de s'accorder pour désigner l'un d'entre eux pour lui succéder.

Alinéa 2 : Respect des lois
****
Si un juge, un avocat, ou le Juge Suprême viole une des lois de la ville, il pourra se voir poursuivre par les autorités compétentes, comme expliqué dans les lois précédentes.

Mais, dans la notion d'intégrité et d'exemplarité, il y a également la notion de rapidité qui se pose. Une instruction est jugée recevable si elle date moins de 10 ans micropoliens soit 30 jours réels.
Si un Juge ou Juge Suprême fait durer une instance de façon délibérée, qui, au final dépasse la durée de 10 ans, le Juge en charge de l'instance pourra se voir poursuivi par l'avocat du plaignant, ou par le Procureur,, (supprimé l’une des virgules) voir par le Ministre de la Justice.

Preuves :
**** Garder la même mise en forme ( 4*)
Juge et Juge Suprême :
-Impression d'écran du procès prouvant la non impartialité du Juge (abus de pouvoir, etc..)
-Si affiliation établie, impression d'écran montrant l'affiliation (page de profil, commentaires,...)

Peines :
***
Pour un juge :
- Suspension de l'affaire et reprise par un autre Juge.
- Si refus du Juge de se soustraire à l'affaire, et si le Juge est suspecté de non impartialité lors de son procès : Avertissement par le Juge Suprême.
Si récidive : Plainte du Procureur contre le Juge accusé, et retrait du diplôme de Juge + 500 euros d'amende.

Pour un Juge suprême :
Le cas du juge suprême étant plus complexe, se rapporter à la loi sur les abus de pouvoirs du Juge Suprême
Peines requises : Voir plus haut

Loi SALVATORE_ Klaus N°17-C (adoptée) :
DROITS ET DEVOIRS DES PROCUREURS
Loi créée le 23/09/15 sous le gouvernement mikaelson_

Principe :
**** Garder la même mise en forme (4*)
Le Procureur est le représentant de la République de Micropolia et l'un des seuls pols apte à représenter la partie plaignante sans être poursuivi en cas de litige, car représentant officiel de Micropolia.

Il est nommé par le Juge Suprême en fonction, qui est son supérieur hiérarchique direct, ou par le Ministre de la Justice.

Article 1 : Ses devoirs 
****
Alinéa 1
Un Procureur se doit de censurer, à la demande d'un juge, toute preuve jugée irrecevable en l'état (pour injures par exemple).

Alinéa 2 
Un Procureur se doit de participer aux procès et de vérifier qu'ils se déroulent bien, seulement en cas de non-présence du Juge Suprême ou du Ministre de la Justice.

Alinéa 3
Un Procureur remplace le Juge Suprême ou le Ministre de la Justice dans le seul cas où ces derniers ne peuvent pas remplir leurs fonctions à ce moment-là (notamment pour arrêter un procès, en entamer un, etc...)

Alinéa 4
Un Procureur se doit de pouvoir renseigner les pols sur la justice de Micropolia.


Alinéa 5
En cas de litige concernant la micropole, le Procureur devra se constituer partie civile (Plaignant et Avocat du plaignant) afin de représenter les intérêts des entités abstraites de la ville.

Alinéa 6
Lorsqu'il représente l'autorité judiciaire en Ville (en l'absence de Ministre de la Justice et de Juge Suprême), il se doit d'être impartial et objectif. Dans le cas contraire, s'il est amené à instruire un procès, il devra se récuser.

Article 2 : Ses droits 
****
Alinéa 1
Le Procureur peut faire interrompre un procès s'il le juge nécessaire et non conforme aux lois établies. Toute personne contrevenant à cette décision, s'il n'est pas institué d'une fonction supérieure (Ministre ou Juge Suprême), pourra être poursuivie par le Procureur.

Alinéa 2 
Le Procureur ne sera pas poursuivi lors d'un litige s'il représente la partie civile de Micropolia, s'il n'en est pas instigateur. Seul le juge en charge de l'affaire pourra être tenu pour responsable.

Alinéa 3
Le Procureur est considéré comme Magistrat, car il doit posséder les diplômes d'avocat et de juge. Ainsi, il bénéficie de la loi du code C comme tout autre magistrat.

Alinéa 4 
Le Procureur nommé par le Ministre de la Justice ne peut être renvoyé que par ce dernier, ou dans le cas où il fait l'objet d'un procès qui l'empêche d'exercer un métier de justice (avocat et/ou juge).
Le Procureur nommé par le Juge Suprême ne peut être renvoyé que par ce dernier, ou dans le cas où il fait l'objet d'un procès qui l'empêche d'exercer un métier de justice (avocat et/ou juge).

Hormis aux exceptions précitées, le Juge Suprême et le Ministre de la Justice ne pourront interférer sur les décisions de l'autre ni refuser la nomination d'un tiers aux fonctions de Procureur.

Article 3 : Infos 
****
- Toute personne contournant les prérogatives destinées à la protection du représentant législatif de la ville se verra poursuivi par cette loi.

- Un Procureur qui ne remplit pas ses devoirs ou en abuse peut se faire poursuivre par cette loi et uniquement par cette loi, ce qui résultera à le voir exclure de son poste par le Juge Suprême s'il est jugé coupable. Seul le Juge Suprême peut faire ce procès.
Peines requises : 1000 euros d'amende voire retrait du diplôme de Juge et/ou Avocat

Loi SALVATORE_ Klaus N°18-C (adoptée) :
RÈGLEMENTATION DU MÉTIER DE JUGE
Loi créée le 23/09/15 sous le gouvernement mikaelson_

Préambule (Définition):
****
Le juge est défini comme étant un magistrat de l'ordre judiciaire chargé de trancher les litiges opposant deux parties dans le cadre d'une procédure dont la mise en œuvre constitue le procès.


Principe :
****

Alinéa 1 : Avocat du demandeur
Dès lors où une affaire est déposée chez un juge et qu'une instruction est ouverte, le juge s'engage en aucune manière et pour aucune raison à ne changer l'avocat du plaignant sans l'accord du plaignant et sans avoir prévenu l'avocat concerné

Alinéa 2 : Avocat de l'accusé
Afin de permettre à l'accusé de bénéficier d'une bonne défense des actes qui lui sont reprochés. Le juge après l'envoi d'un message, se doit de laisser au minimum 24 heures à l'accusé pour qu'il recherche un avocat et lui donné une réponse à son message. Dépassé ces 24 heures, le juge a le droit de faire appel aux services d'un avocat commis d'office qu'il choisira lui-même.

Alinéa 3 : Les preuves
Le Juge doit être en possession de toutes les preuves qui seront utilisées lors du procès. Dans le cas contraire, et s'il l'accepte, les avocats devront le contacter en privé au cours de l'audience pour demander une dérogation sur une nouvelle preuve apportée au cours de l'audience.

Le Juge ne pourra accepter que 5 preuves annexes (en plus des preuves obligatoires et nécessaires à l'ouverture d'une instruction).

Il devra veiller à ce que ces preuves n'enfreignent aucune loi présente sur le Codex (Pourquoi un X a code ??) des Lois de Micropolia.

Alinéa 4 : Peines et choix des Juges
À la fin d’un procès, si les Avocats des deux parties ne sont pas parvenus à tomber d’accord et si l’accusé est reconnu coupable par les Jurés, le Juge est libre d’appliquer les peines telles que précisées par la loi, celles-ci étant le seuil maximal condamnable, ou les amoindrir, notamment en cas de première fois, en cas de vieillesse, ou dans des circonstances ne nécessitant pas une peine aussi dure que décidée par la Loi.

Alinéa 5 : Récusation des Juges
Si un Avocat pense qu’un Juge cause préjudice à l’Accusé par son implication trop importante, ou si des liens de parenté sont identifiés entre le Juge et l’Accusé ou le Juge et le Plaignant, il peut lui demander (généralement cela se fait en privé) de se récuser, c’est-à-dire se déclarer incompétent pour juger cette affaire.

Les cas de récusation sont :
- L’implication émotionnelle trop importante du Juge.
- Les liens de parentés entre le Juge et le Plaignant/l’Accusé.
- Les cas où le Juge donne des conseils à l’une des deux parties.
- S’il y a conflit d’intérêt.
- S’il y a un autre procès entre le Juge, son conjoint, leurs ascendants et descendants, ou alliés dans la même ligne, et l’une des parties.

Ainsi, quand on suspecte l’impartialité d’un Juge, on demande sa récusation. Pour éviter tout préjudice moral, le Juge est à même de se récuser de son propre chef, ainsi il gardera sa totale intégrité. Toute récusation devra être notifiée au Juge Suprême, qui décidera du Juge qui reprendra ladite (la dite) affaire.

Peines:

-Avertissement du Juge Suprême et du ministre de la Justice + Amende de 500 ou 750 euros selon la gravité de l'acte
-Si récidive: avertissement du Juge Suprême et du ministre de la Justice + Amende de 1000 euros + Retrait du diplôme de Juge

- Dans le cas d'une non-récusation : l'Avocat de l'Accusé pourra, au nom de son client, demander une enquête au Juge Suprême sur le Juge en charge de l'affaire. Dans le cas l'enquête s'avère en faveur de l'Accusé, le Juge Suprême fera en sorte de casser les peines du précédent procès (la Caisse d'État servira exceptionnellement à rembourser le préjudicié.
Le Juge Suprême devra juger le Juge responsable selon la gravité de la situation, et lui retirer l'équivalent de la somme prélevée à l'accusé.
De plus, seul le Ministre de la Justice pourra décider s'il reprend l'instruction bâclée afin de juger l'accusé selon les termes compris dans le Codex de Lois.
Peines requises : peines requises inscrites ci-dessus

Loi PASTAGA_08 Djoo N°19-C (adoptée) :
RÔLE DES AVOCATS - DROITS ET DEVOIRS
loi créée le 23/09/15 sous le gouvernement mikaelson_
Loi modifiée par Nina Wolfina sous le gouvernement Demon (par 6 voix "Pour" contre 1 voix "Contre")

Préambule (Définition) :
****
Rappel : Un avocat est une personne engagée ou non par une autre pour défendre ses intérêts et ses droits devant la Cour de Justice de Micropolia.
On compte deux types distincts d’avocats :
• Les avocats choisis
• Les (avocats) commis d’office

Article 1 : Droits 
****
Alinéa 1 
Chaque avocat a la possibilité de choisir d’accepter ou non de dossier, sans pour autant qu’une raison lui soit demandée.

Alinéa 2
Chaque avocat a le droit de se munir des preuves qu’il utilisera pour le procès. S’il s’agit de l’Avocat de la Défense, il n’aura d’autres devoirs que de les présenter au Juge. S’il s’agit de l’Avocat de l’Accusation, il devra fournir les preuves essentielles à l’ouverture de l’instruction au Juge, qui les transmettra à l’Avocat de la Défense.

Alinéa 3
Un avocat a le droit d’obtenir du Juge le casier judiciaire de son client, ainsi que d’obtenir toutes les informations relatives à son client, telles les différentes affaires judiciaires dont il est l’accusé ou le plaignant.

Alinéa 4
Un avocat a le droit de se décharger d’un dossier sous certaines conditions : il doit s’agir d’une incompatibilité d’horaire, de menaces et d’insultes de la part du client à l’égard de l’avocat. Toute autre raison pourra être poursuivie par le client.

Alinéa 5
Un avocat commis d’office a le droit de bénéficier de 24h pour préparer sa plaidoirie. Dès qu’il est choisi, il doit demander au Juge en charge de l’instruction ce délai, car il ne lui sera pas allégué automatiquement.
Une fois une date et une heure d’audience prévue, l’avocat n’aura plus le droit de demander un délai supplémentaire.



--- Sous alinéa 1 ---
En cas de comparution immédiate, le droit de l'avocat commis d'office est réduit à 15 minutes, afin de prendre connaissance du dossier et de construire une base à sa plaidoirie. Toute action de l'avocat commis d'office visant à retarder le procès lui sera imputé, et il pourra être poursuivi par le Procureur de la micropole en cas de retard significatif de l'instruction.


Article 2 : Devoirs 
*****
Alinéa 1
Chaque avocat, et en particulier ceux qui sont commis d’office, sont dans l’obligation de défendre les intérêts de leurs clients, et ce qu’ils soient accusés ou plaignants.
Tout avocat bafouant les droits à être défendu comme il se doit en procès sera passible d’un procès pour n’avoir pas respecté son serment et cette Loi.

Preuves : capture écran du procès ou l’avocat n’a pas défendu son client
Peines requises : 300 euros d’amende + 3heures de prison
Récidive : 500 euros d’amende + 5 heures de prison + retrait du diplôme d’avocat

Alinéa 2
Un avocat ne peut accepter un dossier et donc faire payer son client si celui-ci ne peut être instruit : délai dépassé ou encore plainte irrecevable, ne correspondant a (à) aucune loi.

Preuves requises: capture écran du journal de bord avec l'acceptation du dossier + capture écran de la page métier de l'avocat qui stipule le montant des honoraires+ capture écran du dossier envoyé à l'avocat.

Peines requises : De 300 à 750 euros d'amende + dédommagement à hauteur du montant des honoraires. En cas de récidive / cas grave : 750 euros d'amende et retrait du diplôme d'avocat

Alinéa 3
Tout avocat a le devoir de se présenter à l’heure, si la date et l’heure de l’audience lui sont données dans les 24h avant le procès. Un avocat qui sera absent au moins deux fois lors d’audience sera alors considéré comme incompétent et pourra alors être instruit en justice par le Procureur ou encore le Ministre de la Justice, sous preuve d’avoir les captures écran des audiences où ce dernier était absent.

Preuves où doit bien figurer la suspension de l’audience et la cause de cette suspension, à savoir l’absence de l’avocat.

Peines requises : 300 euros d’amende + 3 heures de prison
En cas de récidive: 750 euros d'amende + 5 heures de prison et retrait du diplôme d'avocat.

Alinéa 4 
Tout avocat commis d’office recevra une rémunération de 150 euros par audience par le Ministère des Finances, à la demande expresse du Juge en charge de l’Affaire qui contactera le Ministre des Finances afin que soit versé le salaire.

--- Sous-alinéa 1 ---
En cas de report d'audience, l'Avocat commis d'office pourra bénéficier pour sa prochaine audience d'une nouvelle rémunération de 150 euros.




Alinéa 5
Tout avocats et juges présentant un dossier judiciaire et venaient à le fermer par procès recevront des indemnités dictées par le juge suprême suivant le travail fournis lors du procès.
Toute fois si un avocat ou un juge venaient a (à) abandonner un dossier en cours de route sans raison valable le juge suprême se verra de les envoyer en procès pour non-respect de cette loi et de la victime.

Article 3 : Acteurs du procès: 

Juge: juge suprême 
Plaignant: victime du dossier abandonné 
Avocat de la victime: ministre de la justice ou le procureur 
Accusé: le juge ou l’avocat ayant abandonné le dossier 
Avocat de l’accusé: celui qu’il souhaite.

Peines: refus d’exercer le métier (avocat ou juge) pendant 5 ans soit 15 jours réels + amande de 500€ + dédommagements de 1000€ pour le plaignant.
L'incompétence est une violation de la loi, s'il y a un doute sur la véracité de l'incompétence, le Ministre de la Justice, le Procureur ou le Juge Suprême tranchera.
Peines requises : Voir par alinéa pour les devoirs des avocats

Loi SALVATORE_ Klaus N°20-C (adoptée) :
GAIN DE DIPLÔMES AUX JEUX GOUVERNEMENTAUX
Loi créée le 23/09/15 sous le gouvernement mikaelson_

Principe
****
Cette loi a pour but de définir le fonctionnement des jeux organisés en partenariat entre le gouvernement et le juge suprême.

Lors de son mandat, un gouvernement pourra organiser un jeu et demander au juge suprême l'attribution de diplômes en gains, cette loi a pour but de définir les conditions de ces attributions.

Alinéa (Article) 1
**** 
Tout gouvernement pourra demander au juge suprême en place son accord pour donner un diplôme lors d'un jeu qu'il organise, pour se faire, le président devra écrire par courrier au juge suprême en lui soumettant le projet de jeu qu'il souhaite mettre en place et qui aura pour récompense un diplôme.

Pour se faire, il devra présenter son projet de jeu en indiquant au juge suprême de manière explicite et détaillée la nature du jeu en expliquant en quoi il consiste, et le diplôme demandé en précisant le lien avec le jeu en question.


Alinéa (Article) 2
**** 
Le jeu proposé par le gouvernement devra être en accord avec le diplôme demandé et celui-ci devra demander un certain travail et investissement de la part des participants au jeu.

Par exemple, le diplôme d'écrivain pourra être donné pour un concours d'écriture

À contrario, les jeux qui seront jugés comme étant contraires au développement d'un bon jeu correct et utile se verront donner une réponse négative par le juge suprême.

Le juge suprême se réserve le droit de refuser à sa guise tout projet de jeu qu'il ne trouverait pas viable ou pas assez original. Toutefois, en cas de refus, le gouvernement sera autorisé à renouveler sa demande une fois durant son mandat et devra se soumettre à la réponse concernant ce second projet quelle que soit la réponse finale.

Alinéa (Article)  3
**** 
Le juge suprême peut être autorisé à faire lui-même des jeux qui nécessite l'attribution de diplôme seulement et seulement si le webmaster du jeu donne son accord.
Le jeu prônant l'équité entre les pols seul 3 diplômes pourront être donné, en ce qu'il s'agit de la fréquence des dons seul le webmaster est habilité à prendre cette décision.
Cela doit être impartial c'est pour ça que le juge suprême ne peut donner en aucun cas de diplôme à son partenaire ou à ses procureurs.

Article 4 : Rappel
****
Le jeu prônant l'équité entre les pols, seuls 3 diplômes ne pourront être donnés par mandat.
Les diplômes des métiers de la justice (avocat, juge) et de politique et leurs enseignements sont exclus de cette loi. Il sera donc demandé aux gouvernements de privilégier les diplômes liés à la culture en priorité.
Peines requises : Aucunes

Loi SALVATORE_ Klaus N°21-C (adoptée) :
Exemplarité du gouvernement en place

Définition :
****
Tout président ou ministre est un membre de premier rang du gouvernement. Par conséquent, toute action d'un membre du gouvernement se répercutera sur l'ensemble de celui-ci puisqu'elle portera atteinte à son intégrité et son sérieux.

Principe :
****
Cette loi a pour but de sanctionner les abus et mauvais comportement des membres du gouvernement qui de par leurs fonctions doivent faire preuve d'exemplarité, les procès seront réalisés uniquement par le juge suprême et en comparution immédiate s'il en voit la nécessité.

Alinéa (Article) 1: Comportement du gouvernement
Tout membre d'un gouvernement quel que soit son poste se doit d'être exemplaire face au peuple de Micropolia, il ne doit commettre aucun acte punissable par les lois.
Il ne peut donc pas voler, menacer, insulter, commettre des tentatives de meurtre...
Un membre du gouvernement qui enfreindrait cette loi pourra être poursuivi en justice selon la loi régissant le délit commis, mais étant un membre du gouvernement, les peines seront plus sévères afin de montrer l'exemplarité du gouvernement.

Preuves à fournir: Impression d'écran montrant le délit commis
Peines: Les peines écrites sur la loi du délit commis avec une amende minimale de 300 euros et emprisonnement de 10h minimun (minimum)
En cas de récidive ou multiples abus, l'amende sera ramenée à 1000 euros d'amende, 24h de prison et retrait du diplôme de Scipol




Alinéa (Article) 2: Gouvernement et les lois
Tout membre du gouvernement, ne peut en aucun cas suspendre, supprimer ou créer de lois pour s'avantager, avantager autrui ou pour se protéger.
Toute personne ne respectant pas cette règle pourra être sévèrement punie par le Juge suprême.

Peines : Retrait du diplôme de politicien (SciPol) et 1000 euros de dédommagement.

Alinéa (Article) 3: Salaire gouvernemental
Le gouvernement doit être récompensé pour son travail dans notre ville, via un salaire quotidien versé par le Ministre des Finances en fonctions.
Cependant, pour pallier à l'égalité des pols, aucun membre du Gouvernement (y compris le Président) ne pourra recevoir un salaire dépassant les 600 euros par jour.
Dans le cas contraire, le Procureur ou Juge suprême sera en droit de faire ouvrir une instruction contre le/les pols en question, et faire retirer l'argent en trop comme prévu par la présente loi.

Alinéa (	Article) 4: Budget de pièces d'or données par Orkyd
Tout gouvernement peut bénéficier d'un budget en pièces d'or pour le mandat en cours. Seul le président peut en faire la demande directement auprès du webmaster (Sheexs Orkyd). 
Pour garder un gouvernement honnête et (mettre une simple « virgule ») ce budget sera exclusivement réservé comme gains pour les jeux/concours ministériels. Seules 4 pièces d'or pourront être utilisées pour des messages de pub sur la banderole concernant les jeux/concours.
Aucune pièce d'or ne sera conservée par les membres du gouvernement (y compris le Président) étant donné qu'ils sont déjà récompensés pour leur travail par un salaire confortable. (Sheex m’avait dit que si les PO’S n’était pas distribuer car pas assez de participants aux concours, je pouvais en faire ce que je voulais...) ??
Peines : Amende de 1000 euros + Retrait du diplôme de politicien (SciPol)

Alinéa (Article) 5: Délits multiples
Si deux ministres ou plus viennent à enfreindre un des alinéa (Artciles) précédemment cités, le juge suprême pourra lancer une procédure de dissolution ou tout le gouvernement y compris le président se verra supprimer ses diplômes suite à des procès en comparution immédiate. Le juge suprême devra en informer le webmaster qui nommera un autre président s'il en voit la nécessité.
Les politiciens ayant commis les délits se verront voir retirer leurs droits de redevenir politicien et de repasser donc des études de politicien.

Peines: Retrait du diplôme de politicien (Scipol)
Peines requises : Voir par alinéa

Loi SALVATORE_ Klaus N°22-C (adoptée) :
LOIS ADOPTEES PAR RÉFÉRENDUM
Loi créée le 23/09/15 sous le gouvernement mikaelson_

PRÉAMBULE (Définition) :
Le Président se doit d'être responsable de son gouvernement et devra donc valider les propositions de ses ministres concernant les modifications de loi.

Article 1 - Introduction
**************************** (supprimé)
Micropolia étant une ville démocratique, un changement, une suppression ou une modification de loi ne pourra se faire sans un sondage, à Micropolia même par le biais d'un statisticien, préalablement ouverts à tous.
Tous les pols pourront proposer des changements dans les lois de la ville, ou en proposer de nouvelles (les avis de la population seront étudiés par le Gouvernement avant la prise de la décision finale), mais seul un membre du gouvernement peut, s'il souhaite s'occuper de ladite (la dite) loi, faire ouvrir un sondage indicatif.

Article 2 - Débat d’une nouvelle loi
******************************************* (supprimé)
Alinéa 1 :
Le gouvernement pourra, avec l’aide de son Secrétaire d’Etat, publier un communiqué dans lequel il mentionne les modifications qu’il souhaite apporter et donnera rendez-vous dans la salle d’un comédien pour y effectuer des soirées débat (ou dans un salon de Tchat dédié au gouvernement). Ils devront alors prévoir 3 débats au cours du mandat, dates qui seront indiquées sur le communiqué, pour assurer une continuité et avoir l’avis d’un maximum de personnes. N’omettant pas d’ajouter les modifications sur le communiqué, s’il y a possibilité.

Alinéa 2 :
Le débat durera au minimum 4 jours pour permettre à chacun d’y participer et sera publié par le Ministre de la Justice ou par un autre membre du Gouvernement si celui-ci n’est pas disponible (de préférence, le Ministre impliqué par la loi).
Le membre du Gouvernement, auteur de la loi, s’engage à participer au débat et à répondre à l’avis des Pols. Celui-ci n’est pas obligé d’adopter leur point de vue mais ce doit d’être attentif aux remarques éventuelles et pourra, suite à celles-ci, effectuer des changements s’il l’estime nécessaire.

Article 3 : Sondage de la proposition
********************************************* (supprimé)
Alinéa 1 :
Le sondage devra durer au minimum 2 jours sur le jeu Et pour cela, le gouvernement fera appel à un Statisticien, qui devra proposer les lois en sondage.
Si, suite au débat, le Ministre a effectué des modifications, ce sera la dernière version de la loi qui sera proposée en sondage.
La proposition sera adoptée si elle obtient la majorité absolue, c’est-à-dire si elle obtient 50% des voix + 1.
En cas d'impossibilité pour trouver un statisticien, le Président pourra en avertir le Juge Suprême, qui pourra, si lui-même constate l'absence d'un statisticien, attribuer pour toute la durée du sondage le DCA Statistiques à un membre du gouvernement qui dispose du DCA Letcom ou, si besoin, à un pol disposant du DCA Letcom qui se porte volontaire pour aider le gouvernement (avec l'accord du Juge Suprême).

Alinéa 2 :
À tout moment, et pour quelque motif que ce soit, le Gouvernement peut annuler la proposition qu’il émet, et ainsi mettre en suspens le débat et le sondages (pas de S !!) proposé. Dès lors, aucune modification, suppression ou création ne pourra être faite.

Alinéa 3 :
Si le résultat du sondage chez le Statisticien est majoritairement négatifs (50% des voix + 1), la proposition est rejetée. Elle pourra être réémise lors du mandat suivant.


Article 4 : L'exception au référendum
********************************************* (supprimé)
Alinéa 1 :
Le Juge Suprême ou les Procureurs de la République de Micropolia n'ont aucun pouvoir sur la modification des Lois, et ne peuvent passer au-delà du référendum.

Alinéa 2 :
Un membre du Gouvernement peut être autorisé à modifier (et seulement modifier) une loi si la pertinence de la modification est avérée (changer le nom du Webmaster si un changement dans l’équipe survient, etc.) et si elle n’entre pas en contradiction avec d’autres lois (dans le but, par exemple, d’avantager quelqu’un, ou de le pénaliser), à la seule condition que le Président, le Juge Suprême donnent leur accord.
Le refus de l'une de ces 2 autorités met en échec la modification.

On ne peut demander une modification majeure (modification d'une phrase entière de la loi) ou une création de loi sans référendum, sauf si elle n'a pas d'impact réel sur la loi ou les autres lois du Code.

Peines requises : retrait du diplôme de Scipol du Ministre ayant modifié son code sans avoir respecté cette loi, retrait de l'immunité du Président, sauf si celui-ci prouve sa non-implication, ainsi que 1000€ (euros) d'amende et 10 heures de prison.
Peines requises : Voir plus haut

Loi ZINOTOKA Kanga N°22-C (adoptée) :
RÉGLEMENTATION POUR LES CANDIDATS AUX ÉLECTIONS

ARTICLE 1 – ACHAT DE VOIX :
Alinéa 1 : Tout forme d'achat de voix par un politicien, (comme une amitié, des pièces d'or, une promesse de poste ministériel, une augmentation de la confiance, l'achat de vote sur les articles des journalistes et/ou des écrivains) est interdite.

Alinéa 2 : Cependant, la publicité pour un candidat aux élections ainsi que son programme est toléré.

Peines requises : Retrait du diplôme de politicien, 3 heures de prison, de 500 à 1 000 euros d'amende.

ARTICLE 2 – LE PROGRAMME POLITIQUE :
Alinéa 1 : Pour le respect de ses électeurs, tout politicien présent au second tour modifiant son programme se verra poursuivi en justice.

Preuves à fournir : Impression écran du profil avec le programme du premier tour et celui du second tour.

Peines requises : Retrait du diplôme de politicien. (En accord avec l'article 3 de la présente loi)

Alinéa 2 : Chaque politicien se doit de conserver son programme initial jusqu'à la fin de son mandat.

Peines requises : Retrait du diplôme de politicien.

Alinéa 3 : Le Président de Micropolia est en droit de proposer, en sondage, lors de sa présidence, des requêtes de pols qui ne figureraient pas dans son programme, à la condition de citer le nom de l'auteur. Le pol qui propose une requête s'engage à être celui qui l'a inventé.

Si un pol ne respecte pas le précedent (précédent) alinéa, c'est-à-dire dans le cas ou (où)  il aurait plagié l'idée d'un tiers, il verra sa requête retirée et se verra infliger une amende de 500 ¤ (€).

Seul le Juge Suprême est habilité à faire un procès si l'alinéa précédent n'est pas respecté.

ARTICLE 3 - IMMUNITÉ AU SECOND TOUR :
Alinéa 1 : Aucun politicien en course aux élections présidentielles du premier ou du second tour n'est immunisé. 
Si un politicien a commis un acte interdit, il sera traduit au tribunal même en période de 1er ou 2nd tour des élections Présidentielles étant donné que la justice doit être égale pour tous.

ARTICLE 4 - RÉGLEMENTATION DES CANDIDATS :
Les personnes à responsabilités supérieures sur Micropolia (Ministre de la Justice, Juge Suprême et Méduateur (Médiateurs) ) sont les personnes qui sont garantes du bon déroulement du jeu et de la justice du jeu.
Par conséquent, il est de leur droit d'effectuer un contrôle envers un ou plusieurs candidats aux élections par divers actes.

Un politicien n'a aucunement le droit de refuser de fournir les informations de son journal de bord, étant donné que ces personnes à hautes responsabilités ont été désignées par la majorité des pols dans chaque branche et pour chaque rôle. 

Cependant, il est strictement interdit pour eux d'exposer les informations fournies par les candidats sous peine d'être traduits en justice. 

Seule exception : Les preuves du journal de bord d'un candidat montrant la présence de votes par multi-comptes pourra être donnée au Juge Suprême qui traduira immédiatement le politicien concerné au tribunal. Cette preuve sera également donnée à un Médiateur qui censurera le profil de l'accusé. Enfin, cette preuve sera envoyée au Webmaster qui procédera à la suppression des multi-comptes.
Peines requises : Voir par alinéa.

Loi  MCCALISTER Aliah– DIGIOIA Aqua N°24-C (adoptée)
La loi concernant une Absence d'un membre du gouvernement

Alinéa (Article)  1
Tout politicien au gouvernement qui s'absentera devra informer le Président et le secrétaire d'état pour qu'il trouve un remplaçant afin d'assurer le travail, si le délai de l'absence dépasse les 4 jours.
De même que le Président devra informer son gouvernement et laisser la direction de son poste à son 1er Ministre si celui-ci est disponible, actif et sérieux. Si celui-ci n'est pas compétent pour reprendre le poste du Président, Le président pourra choisir un autre ministre plus compétent pour remplir les tâches à sa place pendant son absence, afin d'assurer un bon fonctionnement, avec la possibilité de déléguer certaines tâches à ses ministres pendant cette période d'absence qui ne devra pas dépasser les 4 jours inclus.

Alinéa (Article) 2 :
Pour toutes absences non justifiés ou prolongées le Président ou le 1er ministre pourront choisir un autre politicien compétent qui pourra prendre le poste inoccupé après un délai de 4 jours.

Alinéa (Article) 3 :
Le devoir du Président ou du 1er Ministre (ou du remplaçant) sera d'informer le ministre absent qu'il sera licencié dans les 72 heures si il n'a pas reçu de réponse de sa part, confirmant son retour dans le délai des 4 jours.

Alinéa  (Article) 4 :
Tout membre du gouvernement absent, ne pourra pas toucher de salaire pendant sont absence.

Alinéa (Article) 5 :
En cas de conflit d'intérêt le plaignant peut s'emparer de la justice si toute fois la peine est recevable pour cause de maladie, hospitalisation ou autres motifs d'absence qui soient valables et imprévisibles dépassant les 4 jours d'absence autorisée.

Le coupable recevra (Peines requises :) une peine de 2 heures d'emprisonnement ainsi qu’une amende de 500 euros
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